
LE MINISTRE CONFIRME LE MINISTRE CONFIRME 
NOTRE LÉGITIME REVENDICATIONNOTRE LÉGITIME REVENDICATION
Il confirme également la saisine 
du ministre de la santé et des 
solidarités ainsi que celui de l’action 
et des comptes publics.

RECONNAISSANCE MALADIE RECONNAISSANCE MALADIE 
PROFESSIONNELLE PROFESSIONNELLE 

Dans un courrier du 16 avril le ministre 
demande que les policiers bénéficient 
de la meilleure prise en charge possible 
sur la base du régime de prise en compte 
des maladies professionnelles.

R E N O U V E A U   D É T E R M I N AT I O N   E X I G E N C E
ALLIANCE P O L I C E  N AT I O N A L E

LE BUREAU NATIONAL                                                               Le 20 AVRIL 2020

DANS L’ATTENTE DE LA DÉCISION INTERMINISTÉRIELLE 
ALLIANCE CONTINUE LE COMBAT POUR LA PROTECTION

 ET LA RECONNAISSANCE DES POLICIERS !


